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Voici le premier volume. Il va de 1663 à 1675.
Tout document a sa valeur, si on le reporte à la date qui lui con-vient. Les petits procès des marchands de 1663 à 1665 par exem-ple, seraient insignifiants à notre époque: ils nous racontent les misè-

res du temps ; ils peignent un côté de la situation d'alors. Ceux quenous présentent les jugements doivent-être consultés dans cet esprit.
Trois faits principaux y dominent : 1o le haut prix des marchandisesde France ; 20 les tarifs imposés aux marchands ; 30 les désordres
occasionnés par la vente de l'eau-de-vie aux Sauvages.

Depuis le commencement de la colonie, le commerce avait été entreles mains des sociétés ou de certains individus qui l'exploitaient sanségard pour les colons. Ces marchands possédaient les navires qui
visitaient Québec une fois par année. Le roi avait exigé d'eux, en 1661ou 1662, qu'ils transportassent des hommes et des familles qui dési-raient ou travailler au Canada durant quelques années ou y demeurer
tout-à-fait. La mauvaise volonté de ces trafiquants causait bien desembarras, car ils ne visaient qu'aux bénéfices de la traite. La prospé-rité future de la Nouvelle-France leur importait très peu. Pour serefaire des dépenses ou des frais de transport de leurs passagers, ils sur-chargeaient leurs marchandises. Le Conseil tentait continuellementde les ramener à des taux raisonnables et pour cela ordonnait qu'ils
exposassent dans leurs magasins la liste des prix des articles offerts envente; mais les abus surgissaient constament malgré ces précautions.
Aux plaintes des habitants sur ce sujet se joignaient les désordres quela vente des boissons enivrantes causait parmi les indigènes. Lalibertéde traiter de l'eau de vie était complète du moment où il s'agissaitd'un commerçant reconnu. Si la défense d'en importer dans le payseut été promulguée, la contrebande, si difficile à cette époque, n'eut pasfait brêche dans les réglements- mais on partait du principe qu'il fal-lait se procurer des pelleteries-et pour les avoir, la boisson était le plusefficace engin de troc. On vendait donc partout de l'eau de vie-et
lon se lamentait sur les résultats fâcheux qui en résultaient pour laMYorale.

Charles Aubert de la Chesnaye ayant affermé la traite, recevait lesrevenus provenant de cette source. Lorsque le conseil avait besoin
d'argent, il tirait sur Aubert, comme nous faisons aujourd'hui à l'en-droit de notre banquier.
, La plupart des marchands venaient de la Rochelle. Plusieurs étaientProtestants. Si j'en juge par leurs noms presque aucun d'eux n'a laisséde famille parmi nous.

uOn est frappé du grand nombre de procès qui figurent aux registresdu Conseil Souverain de 1663 à 1665 inclusivement, mais il est bon de serappeler que ces trois années sont à cheval sur la dissolution des Cent-


